
Aéroport International de Genève

Votre candidature manuscrite, un curriculum
vitae, une photographie et des photocopies de
diplômes et certificats sont à adresser à :

Aéroport International de Genève
Madame Marie-Christine GUÉRIN, 
Ressources Humaines
Case postale 100, 1215 Genève 15

Pour renforcer l’effectif de notre division OPÉRATIONS (service AMS)
nous recherchons des

Entrée en fonction : à déterminer
Taux d’activité : 100%
Délai d'inscription : 27 septembre 2010

gva.ch/emplois
En raison des principes de notre établissement, les dossiers non retenus seront restitués dans les meilleurs délais.

Domaine d'activité
Gestion du déplacement des aéronefs sur les aires de trafic en assurant la fluidité, tout en respectant les normes de sécurité

Votre mission
• Guider les aéronefs sur les aires de trafic 
• Assurer une coordination optimale avec les différents services et instances du site aéroportuaire 
• Maîtriser le système de radar au sol afin de garantir la sécurité du trafic par mauvaise visibilité 
• Travailler selon les horaires irréguliers inhérents aux besoins du service, y compris la nuit, les week-ends et jours fériés

Conditions d’inscription
• Être au bénéfice d’une formation secondaire, de préférence dans le domaine technique 
• Bénéficier d’une expérience dans le domaine aéronautique 
• Avoir une expérience en radiotéléphonie et contrôle aérien serait un atout supplémentaire 
• Faire preuve à la fois d’un état d’esprit «équipe» et d’une bonne capacité à travailler de manière autonome 
• Posséder un sens aigu des responsabilités et un bon esprit d’initiative 
• Savoir gérer les situations délicates et avoir une très bonne résistance au stress 
• Maîtriser le français et l’anglais 
• Être en parfaite santé (visite médicale annuelle) 
• Avoir de bonnes connaissances en bureautique usuelle
• Être âgé-e de 30 ans maximum

Un cours de formation initiale d’une durée de 9 mois à Dübendorf préparera les candidat-e-s retenu-e-s à l’obtention
de la licence de contrôleur-contrôleuse des aires de trafic délivrée par l’Office Fédéral de l’Aviation Civile (OFAC). 
L’engagement définitif des candidat-e-s sera lié à l’obtention de cette licence.

contrôleurs et contrôleuses
des aires de trafic


